
 

6. Avons-nous encore besoin d’exploiter des ressources énergétiques fossiles? 

 

Les cibles fixées par Kyoto sur les émissions de GES ne seront pas atteintes par le Québec ni le Canada 

mais ce n'est pas une raison pour augmenter l’utilisation des combustibles fossiles qui génèrent ces GES. 

Remplacer le gaz de l’Alberta par les gaz de schistes provenant du Québec ne changera en rien le bilan 

global du Canada. Par contre, les émissions de GES provenant de l’exploration et de l’exploitation des gaz 

de schistes augmenteront la contribution du Québec au lieu d’être comptabilisées par l’Alberta qui ne 

diminuera sûrement pas sa production mais qui l’exportera vers d’autres marchés tels que celui des États-

Unis. Le gaz de schiste produit moins de GES que le charbon ou le pétrole lors de sa combustion mais 

TOUTES les émissions cumulatives liées à l’exploration et à l’exploitation incluant le traitement des eaux 

de rejets doivent aussi être comptabilisées (Parfitt idem). 

 

 Recommandation 27 – Le BAPE devrait exiger une étude sur le « taux de retour énergétique » des 

gaz de schistes avant d'amorcer une exploitation à grande échelle. 

 

Les industries gazières et le MRNF argumentent que le bilan global pourrait être positif si l’on réduisait 

l’utilisation du mazout. Or, le Québec a-t-il réussi à réduire sa dépendance au mazout depuis la mise en 

place de sa stratégie énergétique8 en 2006? Le lobby des producteurs de mazouts et de gaz 

n’argumenteront-ils pas qu’il sera plus « rentable » au strict point de vue économique d’exporter les 

surplus de gaz et de continuer à utiliser nos installations qui consomment du mazout?  

 
En 2010, on n’a pas besoin de cette ressource énergétique car on nous dit qu'il y a des surplus 

d’électricité! Il faut plutôt développer des techniques et des programmes visant à économiser l’énergie et 

à promouvoir l’utilisation des ressources renouvelables: solaire, éolien, biogaz. D’ailleurs un projet de bio-

méthanisation incluant trois MRC est en développement dans notre région. L’exploitation des gaz de 

schiste résulte d’un développement technologique récent qui ne permet d’extraire qu’environ 20% du gaz 

en place9. On peut penser que l’industrie va continuer de raffiner sa technologie pour augmenter ce taux 

de récupération. Exploiter une aussi faible proportion d’une ressource nous apparait comme du gaspillage 

avec la technologie actuelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
8
 Gouvernement du Québec. La stratégie énergétique du Québec 2006-2015 – L’énergie pour construire le Québec de 

demain. 
9
 Office national de l’énergie. 2009. L’ABC du gaz de schiste au Canada. http://www.neb-one.gc.ca 
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